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Indice Nature de l'indice Archives Indice photo Enquête orale Terrain

1 Parcelle X

2 Point X

3 Point X

4 Point X

5 Point X X

6 Point X

7 Point X

8 Point X
9 Point X

10 Point X

11 Point X

12 Point X

13 Point X X

14 Point X

15 Point X

16 Point X

17 Point X

18 Point X

19 Point X X

20 Point X X

21 Point X
22 Point X
23 Point X
24 Point X

25 Point X

26 Point X
27 Point X



28 Point X
29 Point X
30 Point X

31 Point X

32 Point X
33 Point X
34 Point X
35 Point X

36 Point X X

37 Point X

38 (nouveau) Parcelle X



Etude Origine probable Rayon 
d'inconstructibilité

Indéterminée 60

karstique 35

Indéterminée 60

carrière souterraine (marne) 60

karstique 35

Indéterminée 60

Puisard 0

Indéterminée 60
karstique 35
karstique 35

Puisard 0

Puisard 0

Puisard 0

Puisard 0

Puisard 0

Carrière à ciel ouvert 0

Carrière à ciel ouvert 0

Carrière à ciel ouvert 0

Carrière à ciel ouvert 0

Carrière à ciel ouvert 0

Puisard 0
karstique 35

Indéterminée 60
Indéterminée 60

Indéterminée 60

karstique 35
karstique 35



Puisard 0
Indéterminée 60

karstique 35

Indéterminée 60

karstique 35
Indéterminée 60
Indéterminée 60
Indéterminée 60

Carrière à ciel ouvert (pierre de taille) 0

Carrière à ciel ouvert (pierre de taille) 0

Indéterminée 60



Observations

Cet indice de cavité souterraine provient d'une déclaration d'ouverture de carrière réalisée 
en 1949. Il est supprimé  suite aux recherches bibliographiques réalisés a posteriori (en 

novembre 2016) par le BET Alise Environnement qui a mis en évidence une erreur de report 
sur le cadastre. En effet, dans le RICS réalisé par le CETE, la parcelle cadastrée de l'indice n°1 

correspond à celle du cadastre napoléonien en vigueur avant 1935 et non à celle du 
cadastre intermédiaire en vigueur lors de la déclaration. La suppression de cet indice 

entrâine la création du nouvel indice n°38

Affaissement - dépression situé dans un talweg, de forme circulaire d'1m50 de diamètre et 
remblayé

Le sondage à la pelle a démontré que l'indice n°2 est dû à un point d'infiltration. En effet, le 
remblais est constitué de divers gravas puis de terre végétale en profondeur. La zone 

remblayée mesure environ 1,50 m de diamètre en surface et disparaît à environ 3 m de 
profondeur. Nous préconisons de conserver un diamètre de sécurié de 5 m de rayon autour 

de l'indice sous réserve d'éliminer la stagnation d'eau sur le chemin (rétablissement de 
l'écoulement des eaux de ruissellement vers le talweg par reprofilage et étanchéification).

effondrement remblayé (1 remorque)

 Marnière creusée en 1955-1956 par M. Varin : profondeur 17-18 m, plusieurs chambres

Effondrement remblayé (7-8 remorques) - dans un talweg
Affaissement - dépression de forme circulaire de 4m de diamètre sur 0,50m de profondeur 

avec de l'eau stagnante

Base de données du sous-sol (BRGM): puits d'eau, profondeur 4,45 m, diamètre 0,80 m 

Mission 1985: arbre isolé avec légère dépression à l'Ouest. Mission 1990: taillis
Dépression visible sur plusieurs missions - dans un talweg

Dépression et zone sombre sur un talweg visibles sur la mission 1985
Base de données du sous-sol (BRGM): puits d'eau individuel sur plateau, profondeur 3,10 m, 

diamètre 1 m 
Base de données du sous-sol (BRGM): puits d'eau individuel, profondeur 3,56 m, diamètre 

1,10 m 
Base de données du Sous-Sol (BRGM): "orifice naturel" / puits d'eau

Base de données du Sous-Sol (BRGM): puisard réalisé à la suite de l'effondrement de 
l'ancienne bétoire

Puits d'eau
Carte géologique BRGM Dieppe Ouest n°XIX-8 (n°42): extraction de graviers pour ballast 

situé sur plateau

Carte géologique BRGM Dieppe Ouest n°XIX-8 (n°42): carrière à ciel ouvert sur plateau

Carte géologique BRGM Dieppe Ouest n°XIX-8 (n°42): carrière à ciel ouvert sur plateau / le 
recul de falaise fait disparaître la carrière

Carte géologique BRGM Dieppe Ouest n°XIX-8 (n°42): carrière à ciel ouvert à flanc de coteau 
/ zone remblayée par 2 remorques

Carte géologique BRGM Dieppe Ouest n°XIX-8 (n°42): carrière à ciel ouvert à flanc de coteau 
/ carrière à ciel ouvert visible sur plusieurs missions (temporairement terrain de moto-cross)

Puits d'eau sous une éolienne (aujourd'hui disparue) profondeur 17 m.
Effondrement remblayée (2-3 remorques) - situé sur un talweg

Dépression de 4 à 5 m de diamètre située sur le plateau
Arbre isolé sur le plateau

Affaissement-dépression sur le plateau deforme circulaire de 25 m de diamètre et de 0,40 m 
de profondeur

Zone sombre visible sur les missions 1947 et 1985. Indice de talweg
Zone sombre visible sur les missions 1973 et 1985. Indice de talweg



Puits
Une cavité a été rencontré lors de la mise en place d'un poteau

Dépression de 15 à 20 m de diamètre et 1,50 m de profondeur: ancienne mare

Souterrain de défense de la fin de la seconde guerre mondiale, nombreux effondrements

Effondrement de 3 à 4 m de diamètre et environ 10 m de profondeur
Effondrement de grande dimension

Effondrement sur le plateau de 3 m de diamètre et de 5 m de profondeur
Effondrement sur le plateau de 3 m de diamètre et de 5 m de profondeur

Affaissement-dépression situé sur le plateau, de forme circulaire de 4m de diamètre sur 
0,15 m de profondeur

Carte géologique BRGM Dieppe Ouest n°XIX-8 (n°42): carrière de grès siliceux pour pavés de 
construction

Cet indice de cavité souterraine provient d'une déclaration d'ouverture de carrière réalisée 
en 1949. Il a été créé suite aux recherches bibliographiques réalisés a posteriori (en 

novembre 2016) par le BET Alise Environnement qui a mis en évidence une erreur de report 
sur le cadastre de l'indice n°1.
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1  
Avant propos 

 
Sainte Marguerite sur Mer est une commune normande nichée au flanc d'une falaise de 
la Côte d'Albâtre. Située dans un site exceptionnel, entre la pointe de l'Ailly et le 
débouché de la vallée de la Saâne, distante de 13 km de Dieppe ; Varengeville, 
Longueil et Quiberville-Sur-Mer lui sont limitrophes. 
 
Sainte Marguerite sur Mer se présente sur son site Internet comme un village rural et 
balnéaire, avec ses pâturages, ses cultures, ses jardins, son bois, sa plage, son phare et 
ses grèves réputées pour la pêche à pied. 
 
Par contre, la Commune de Sainte Marguerite sur Mer connaît des problèmes de 
ruissellement pluvial sur chaussée qui cause des inondations notamment à proximité 
de l’Eglise. 
 
L’étude objet du présent rapport permettra : 

• de définir les aménagements à mettre en place pour évacuer les eaux 
pluviales, 

• d’élaborer un programme annuel cohérent de travaux en fonction de leur 
efficacité vis à vis de la protection des habitations (risques d’inondation) 
et du milieu naturel. 

 
Actuellement, suite à des épisodes pluvieux intenses, brutaux ou de longue durée, 
certains sites ont déjà subi des dégâts conséquents. 
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2 
Situation et présentation générale 

 
La commune de Sainte-Marguerite-sur-mer est une commune littorale de la Manche, 
située dans le tiers Nord du département de la Seine Maritime. 
 
Son territoire s’étend sur 579 ha en bordure Nord-Ouest de la vallée de la Saâne. La 
commune est physiquement ceinturée par : 

- les falaises vers le Nord, qui s’interrompent au droit du débouché de la Saâne 
au Nord-Ouest : hautes de 35 à 55 m, elles présentent un profil sensiblement 
différent des falaises cauchoises habituelles au contact des formations 
géologiques affleurant dans le secteur du Cap d’Ailly.  

- le cours de la Saâne vers l’Ouest, dans la vallée est naturellement élargie. 
- la valleuse de Vasterival vers l’Est, vallée sèche interceptée par le trait de côte, 
- le Fond de Longueil vers le Sud, assez vaste vallée sèche, perpendiculaire à 

l’axe principal de la Saâne. 
 
L’ensemble de ces éléments sont à l’origine d’un relief caractéristique conférant à la 
commune une identité paysagère forte. Trois principales entités s’y distinguent du 
Nord au Sud : 

- une bande littorale, essentiellement boisée,  
- une bande bâtie, 
- le plateau agricole. 

 
La commune compte 509 habitants (donnée 2005). L’essentiel de l’habitat est regroupé 
autour du bourg, ainsi que des hameaux du Haut de Blancmesnil, du Bas de 
Blancmesnil, de Vastérival et du quartier de la plage. Outre le hameau de Blancmesnil, 
les zones d’habitat s’organisent autour de la RD 75 traversant la commune d’Ouest en 
Est. 
 
La figure suivante présente un extrait cartographique de la commune. 
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Figure 1 – Localisation au 1/25 000 
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3 
Données environnementales 

 

3.1 Climatologie 
Les données climatologiques ont été recueillies auprès des services Météo France et concernent 
la station de Boos (période d’observation 1969-2004) localisée à 40 km à l’Est du site d’étude. 
Cette station est la plus proche du site qui fournisse des données statistiques satisfaisantes et 
validées par MétéoFrance. 

 
La région bénéficie d’un climat tempéré largement influencé par la proximité de la 
mer. Le climat est relativement doux avec des pluies de l’ordre de 650 à 700 mm par an, 
ce qui est en dessous de la moyenne française (770 mm). 

3.1.1.1 Températures 

Les principaux éléments sont les suivants : 

• température moyenne annuelle de 10,1°C. 

• températures moyennes mensuelles variant de 3,6°C (janvier) à 17,6°C 
(août). 

• moyenne des températures maximales mensuelles variant de 6,2°C 
(janvier) à 22,6°C (août).; moyenne des températures minimales 
mensuelles variant de 1°C (janvier) à 12,5°C (août). 

• nombre moyen de jours où la température maximale est supérieure à 25 °C 
de 23 jours ; nombre moyen de jours où la température minimale est 
inférieure à -5 °C de 7,4 jours ; nombre de jours de gel (température 
minimale inférieure à 0 °C) de 50,7 jours. 

3.1.1.2 Précipitations et phénomènes climatiques 

Les principaux éléments sont les suivants : 

• hauteur moyenne annuelle des précipitations : 820,7 mm. 

• répartition de la pluviométrie mensuelle homogène : amplitude des 
précipitations moyennes mensuelles de 33,7 mm. Période la plus arrosée 
en décembre (86,3 mm) ; période la moins arrosée en avril (56,5 mm).  

• hauteur maximale journalière sur la période de référence en août 1983 : 
81,3 mm ;  

• nombre de jours de pluie (pluie journalière supérieure à 1mm) de 131,8 
jours et nombre de jours de pluie supérieur à 10 mm de 22,8 jours. 
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• hauteurs des précipitations statistiques recueillies en 24 heures : (les 
précipitations maximales de période de retour de 5, 10, 20, 50 et 100 ans 
sont données dans le tableau suivant. Elles proviennent des services de 
MétéoFrance, et ont été estimées par la loi de poisson et loi exponentielle 
simple – période 1957-2004).  

 
Intervalle de temps Hauteurs en millimètres 

 5 ans 10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 
1 heure 21,8 25,4 28,7 32,5 35,2 

24 heures 44,2 49,9 55,4 62,5 67,8 

Tableau 1 – Pluies « statistiques » 

 

• existence de phénomènes de grêle et neige : nombre moyen de jours de 
neige : 15,3 jours ; nombre moyen de jours de grêle : 5,3 jours ; nombre 
moyen de jour de brouillard : 41,3 jours /an : nombre moyen de jours de 
grêle : 2 jours/an ; nombre de jours moyens de chute de neige : 12,7 
jours/an ; 

• ensoleillement moyen : 1632,8 heures/an (56,5 heure/janvier à 213,0 
heures/juillet). 

3.1.1.3 Régime des vents 

La rose des vents annuelle donne les fréquences moyennes des vents, leur direction et 
leur groupe de vitesse. Les principales observations suivantes peuvent être faites  :  

• Prépondérance des vents provenant d’un large secteur allant du Sud à 
l’Ouest (vents de 180 à 300°) avec une occurrence globale de 44,0 % du 
temps en moyenne sur l’année ; 11,1% de secteur Nord-Est (40 à 60 °). Ces 
directions constituant le principal secteur d’origine des vents ; 

• Globalement, et d’après la rose des vents : les vents faibles (2 à 4 m/s) 
sont majoritaires et représentent 49,9 % des fréquences ; les vents faibles 
(2 à 4 m/s) dominants viennent majoritairement du Sud, du Nord-Ouest 
et du Nord-Est ; les vents les plus soutenus (> 8 m/s), moins fréquents 
(5,5% du temps), sont majoritairement de direction Ouest. La fréquence 
des vents faibles à nuls (< 2 m/s) est de 9,8% du temps ; 

• La vitesse moyenne des vents est de 15,3 km/h, avec une moyenne 
mensuelle fluctuant entre 13 km/h en août et 17,4 km/h en janvier. 

 

3.2 Contexte géologique et pédologique 
La zone d’étude s’étend de la vallée de la Saâne vers le plateau à l’Est. Les formations 
rencontrées sur le secteur, des plus récentes aux plus anciennes, sont les suivantes : 
 
Formations superficielles de vallées :  

 Sédiments fluviatiles actuels et dunkerquiens (Fz) : Leur importance est faible sur le 
secteur (épaisseur de quelques décimètres). Aucun affleurement n’est visible. 

 Sédiments fluviatiles anciens : Cailloutis culminants (F) : Formations du Pliocène 
ou du Quaternaire ancien constituées de plusieurs nappes, puissantes de 3 à 4m, de lits 
lenticulaires et obliques de cailloux et de sables très ferrugineux, quelquefois argileux 
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Formations superficielles de plateau et versants :  
 Colluvions dérivées des Limons des Plateaux (CLP) : elles sont constituées aux 

dépens des formations reposant sur la craie, généralement des limons argilo-sableux. Ces 
formations ont glissé sur les pentes et ont pu s’accumuler sur plusieurs mètres d’épaisseur dans 
le fond des vallées non drainées. On peut y trouver également des galets, argiles, sables éocènes 
ou des silex (on parle de biefs à silex). Les dépôts de colluvions sont plus développés aux 
niveaux des versants orientés vers le Nord et l’Est. 
Limons des Plateaux (LP) : matériaux meubles mais cohérents d’origine éolienne, peu 
sableux, avec une faible fraction argileuse, qui forment une couverture continue et épaisse sur 
l’ensemble du plateau de Caux. Ils confèrent au sol une grande fertilité..  
Les épaisseurs relevées sur le secteur peuvent atteindre 7 à 8 mètres à l’intérieur des terres ; 
elles diminuent en haut des versants (1 à 4 m au Hamelet et à Hautot) pour quasiment 
disparaître aux abords le littoral. Les Limons des Plateaux (LP) recouvrent toutes les formations 
antérieures (y compris les formations tertiaires du secteur de Varengeville) 

 Formation à silex (RS) : reposant sur la craie par une surface d’altération, elles sont issues 
pour partie de la décomposition sur place de la craie (décarbonatation). Le contact est très 
tourmenté, formant des poches profondes remplies d’argiles et/ou parfois de sables provenant 
des formations supérieures. Ces poches témoignent d’un modelé karstique, les formations 
supérieures ayant été piégées lors de l’approfondissement du karst (bétoires,...). Souvent peu 
perméable, l’argile à silex contrarie l’infiltration des eaux et donne lieu à des mares. 

  
Formations sédimentaires massives : 

 Cuisien inférieur : Formation de Varengeville (e4) : Dans son extension maximale (30 
m), cette formation se compose de haut en bas de :  

 a : des argiles glauconieuses supérieures (13 m) 
 b : des argiles et sablons (9 à 11 m) 
 c : des sables fauves (6,8 à 8,5 m) 

 Sparnacien :(e3) : épais de 10 m au maximum, il comprend de haut en bas : 
 a : les sables et argiles à Ostracodes et Mollusques 
 b : les argiles à lignite 

 Thanétien (e2) : 2 niveaux successifs sont individualisables, de haut en bas : 
 a : Calcaires lacustres d’Ailly ; Sables et argiles à Annélides de Caude-Côte épais 

de 3 m environ 
 b : Sables à silex et grès, jusqu’à 7 m d’épaisseur. 

 Sénonien inférieur (C5a) : craie blanche, fine, tendre, traçante. Elle renferme des silex, 
parfois disposés en dalles continues, qui sont cariés et à écorce épaisse. La puissance de la 
formation atteint 70 à 80 m. 

 
Les terrains crayeux forment l’ossature du plateau du Pays de Caux. Dans le secteur 
étudié, ils sont surmontés par des formations tertiaires sur le secteur de 
Varengeville, ou par une couche d’argiles à silex vers l’intérieur des terres. 
L’ensemble de ces formations est recouvert par une épaisse couche fertile de limons 
des plateaux d’origine éolienne. 

Figure 2 – Contexte géologique  
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Aspects tectoniques du secteur 
 
Nulle part on ne trouve de véritables failles avec rejet important. Il s’agit plutôt de 
diaclases. 
Le secteur est entièrement occupé par le « grand amphithéâtre » dit de la Scie dont 
l’axe SE-NW suit approximativement la vallée de la Saâne. 
Les couches du Crétacé et de l’Eocène sont inclinées vers le NE à l’ouest, et vers le NW 
à l’est.  
Les pendages des couches sont très faibles, de l’ordre de 0,5 à 1%. 
D’après les sondages profonds réalisés dans le secteur, il a été déduit que sous le 
Sénonien inférieur, d’une puissance totale de 150 à 170 m, on rencontre 70 à 80 m de 
Turonien, 30 à 50 m de Cénomanien, puis 50 à 70 m d’Albien. 
 
Les sols 
 
Les sols de la zone d’étude drainés par la les bassins versants intéressants l’étude 
hydrologique sont essentiellement constitués de dépôts de limons éoliens qui 
recouvrent des argiles à silex sur substrat crayeux. 

D’un point de vue pédologique, les limons et l’argile à silex sont d’ordinaire 
suffisamment perméables pour permettre l’infiltration des pluies « normales ». 

Le site 
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Néanmoins le colmatage progressif et naturel des zones d’accumulation à entraîné la 
formation de quelques mares permanentes, en particulier dans les points bas 
topographiques. Sur le secteur d’étude, une seule mare naturelle est présente (rue des 
Cavaliers). Sa faible capacité de stockage ne peut jouer sur la régulation des 
ruissellements. 

Par ailleurs, les sols agricoles, sous l’action des pluies, passent d’un état d’agrégats 
(sous forme de mottes) poreux et meubles à un état plus continu et compact. Il se forme 
ainsi ce que l’on appelle une croûte de battance. 
 
Il s’agit d’une couche superficielle compacte, de rugosité diminuée, et qui réduit 
considérablement les vitesses d’infiltration. Le principal problème généré par la 
battance des sols est une imperméabilisation importante des sols nus et donc une 
forte propension aux ruissellements. Ce phénomène peut éventuellement s’observer 
sur la partie amont du bassin versant drainée par la RD 75 et sur celle intéressant les 
exutoires vers la vallée de la Saâne. 

3.3 Contexte hydrogéologique  
3.3.1 Nappes en présence 

L’aquifère principal de la région est celui de la craie du Sénonien. La nappe qui s’y 
développe est largement exploitée pour l’alimentation en eau potable. 
 
C’est en particulier le cas au niveau du forage de Longueil, ouvrage le plus proche de 
la commune, situé à proximité de la commune, en amont (lieu-dit du Fond de 
Longueil). 

Cet aquifère présente une double perméabilité, ce qui lui confère une meilleure 
productivité : 

- perméabilité liée aux pores de la craie, 
- perméabilité liée à la fracturation de la craie très développée et intensifiée au 

niveau des vallées. 
 
Les argiles du Gault (à la base de la formation cénomanienne, vers - 170 m) constituent 
le substratum ou le mur imperméable théorique de l’aquifère. 
La présence d’autres nappes de faible extension liées à la présence des formations 
éocènes est à signaler sur la commune de Sainte-Marguerite-sur-mer : 

- au sommet de la série, les eaux se trouvent arrêtées par les argiles de la 
formation de Varengeville, formant une petite nappe perchée qui se manifeste 
par la présence de mares et de trous d’eau abondants. 

- plus profondément, les sables fauves cuisiens, compris entre les argiles 
sparnaciennes et les argiles de Varengeville, contiennent une nappe 
ferrugineuse. Celle-ci déborde par quelques sources de très faibles débits. 

 

La figure suivante illustre le contexte hydrogéologique général de la commune. 
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Figure 3 – Contexte hydrogéologique 
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3.3.2 Alimentation de la nappe 

L’alimentation de la nappe de la craie s’effectue par infiltration des pluies efficaces sur 
les bassins versants concernés (La Scie et la Saâne). 
La pluie efficace résulte de l’excédent des précipitations sur l’évapotranspiration réelle. 
Elle peut correspondre dans cette région à une estimation de l’alimentation de la 
nappe. 
 
On relève sur la station pluviométrique de Neuville-lès-Dieppe les valeurs suivantes : 
 
Précipitations moyennes annuelles : 782 mm 
Evapotranspiration réelle : 496 mm 
Pluie efficace : 286 mm 

d’après Atlas Hydrogéologique de la Seine Maritime- BRGM 
 

Tableau n°4 – Alimentation de la nappe 
 
Les pluies efficaces, qui représentent un peu plus du tiers des précipitations, percolent 
lentement à travers les dépôts limoneux et argileux recouvrant le plateau, avant de 
s’infiltrer dans la zone non saturée de la craie. 
 
Localement, la craie peut être fracturée et/ou karstifiée (principalement au droit des 
vallons secs). L’infiltration y est très rapide.  
 
Les bétoires (engouffrements naturels) et les marnières (origine humaine) accentuent ce 
phénomène puisqu’elles permettent un transit rapide des eaux de ruissellement vers la 
nappe par un réseau de fissures. Des indices de ce type de zones d’infiltration ont pu 
être recensés (enquête de terrain, données du recensement départemental…). 

Ces zones sont répertoriées sous les appellations suivantes : marnière, bétoire, zone 
d’infiltration, effondrement, anomalie de surface.  
Une proportion de ces indices n’est actuellement pas repérable sur le terrain. En effet, 
ces zones à risque ont souvent fait l’objet, et font l’objet régulièrement, de 
remblaiements.  
Elles demeurent généralement des sites potentiels d’infiltration rapide des eaux vers le 
sous-sol. Les zones actives potentielles sont reportées sur la Figure 4 en page 14. 
 
En général, la période de recharge de la nappe s’étend d’octobre à mars et celle de 
vidange de l’aquifère d’avril à septembre. 

3.3.3 Circulation de la nappe et vulnérabilité de l’aquifère 

Globalement, la nappe s’écoule du sud vers le nord. La surface piézométrique est à une 
altitude maximale de +30 m par rapport au niveau de la mer au droit du plateau, à 
l’intérieur des terres. 
La cote du toit de la nappe diminue ensuite vers la vallée de la Saâne qui draine les 
eaux superficielles et souterraines de la région. Les eaux sont également drainées par la 
mer où les écoulements se manifestent, sur le littoral, par la présence de résurgences 
d’eau douce au niveau du platier. 
Les vallons secs, tel celui du Fond de Longueil marquant la limite Sud-Ouest de la 
commune, sont en général caractérisés par une fissuration du substratum crayeux, qui 
en font des axes privilégiés d’écoulements rapides. 
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L’important couvert limono-argileux assure, d’une manière générale, une bonne 
protection de l’aquifère. Toutefois, au droit des plateaux, l’existence de zones 
d’infiltration rapide (bétoires franches, vallons secs très perméables) et d’un réseau 
souterrain probablement de type karstique, donc fracturé, sont à l’origine d’une 
vulnérabilité certaine de la ressource en eau.  
 
Outre ces phénomènes d’origine naturelle, diverses excavations d’origine anthropique 
peuvent aussi être à l’origine de la vulnérabilité de la nappe souterraine (outre l’origine 
d’un risque important d’effondrement).  
 
Sur la commune de Sainte-Marguerite-sur-mer, l’inventaire des cavités réalisé par le 
CETE dresse l’inventaire des cavités sur le territoire : 22 indices sont recensés (d’après 
données banque de données Cavité du BRGM). La répartition des indices de cavité 
recensés est calée sur la structure géologique, puisque seule la craie est susceptible 
d’accueillir de telles cavités. Ainsi, elles se placent entre la RD 75 et la limite 
communale Sud aux abords du lieu-dit Blancmesnil : il s’agit de cavités naturelles de 
type « bétoire », de carrières, d’un ouvrage militaire et d’indices indéterminés (origine 
naturelle ou anthropique). 
 
La figure suivante précise la localisation de ces indices (d’après banque de données 
Cavités du BRGM). 
 

Figure 4 – Localisation des indices de cavités 
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3.3.4 Exploitation de la ressource 

La nappe de la craie est largement exploitée pour la production d’eau potable. 
L’ouvrage le plus proche de Sainte-Marguerite-sur-mer est celui du Fond de Longueil. 
Il est reporté sur la Figure 3 en page 12. 
 
Le forage de Longueil (référencé BRGM 42-7X-54) alimente les communes de Sainte-
Marguerite-sur-Mer ainsi que les hameaux de Vasterival et du Mesnil (commune de 
Varengeville-sur-Mer). La station de pompage et le réseau sont exploités par la CFSP. 
Le forage capte la nappe de la craie du Santonien, dont le niveau statique est 
enregistrée à 2,50 m NGF, soit à environ 2,50 m de profondeur. 
 
Il se trouve à environ 1,4 km du bourg de Sainte-Marguerite, au débouché d’une vallée 
sèche à la limite communale avec Longueil vers le Sud. La zone d’alimentation de 
l’ouvrage s’étend au Sud et Sud-Est de la commune jusqu’à Varengeville. Environ la 
moitié du territoire communal de Sainte-Marguerite est concerné.  
 
L’étude environnementale préalable réalisée en 2000 avait analysé la vulnérabilité de 
cet ouvrage, mais il n’est pas doté à ce jour de périmètre de protection approuvé. 
 
Divers puits sont aussi recensés sur la commune. Il s’agit d’ouvrages réservés à un 
usage privé. Il existe aussi un piézomètre aux abords du site de la station d’épuration. 
Le tableau suivant présente les ouvrages recensés à la Banque de Données sur le Sous-
Sol du BRGM. 

Tableau 2 – Ouvrages recensés sur Ste-Marguerite à la BSS 

Situation Indice 
BRGM 

Nature Usage Altitude Profondeur Prof. de l’eau / 
sol 

SAINTE MARGUERITE  
Lieu-dit du Blancmesnil 42-7-2 Puits communal 60 m NGF 4,45 m 0,50 m 

SAINTE MARGUERITE 
Lieu-dit du Haut de 

Blancmesnil  
42-7-30 Puits Privé 85 m NGF 3,10 m 0,65 m 

SAINTE MARGUERITE 
Abords de la station 

d’épuration 
42-7-11 Piézomètre contrôle 6 m NGF 25 m 3,23 m 

SAINTE MARGUERITE 
Pavillon les « Sous Bois » 42-7-29 Puits privé 77 m 3,56 m - 

SAINTE MARGUERITE 
Vasterival 42-7-47 Puits privé 40 m NGF 15 m - 

 
Remarque : deux sources sont aussi répertoriées à la BSS. Elles se situent en pied de falaise dans 
le secteur du phare d’Ailly : elles ne sont pas exploitées. 

3.4 Hydrographie  
3.4.1 Hydrographie 

Le territoire communal de Sainte-Marguerite-sur-mer se découpe en trois principaux 
sous-bassins versants : 

- le secteur Sud-Ouest de la commune s’écoulant vers la vallée de la Saâne : il 
représente environ 295 ha soit environ 51 % du territoire communal ; 

- le secteur Nord à Nord-Ouest drainé par un vallon débouchant près de la 
plage de Saint-Marguerite, le Fond du Pâtis : il présente une surface de 
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215 ha, soit 35 % du territoire communal ; 
- le secteur Nord-Est est drainé par le vallon de Vasterival : il représente 90 ha 

environ, soit 15 % du territoire communal. 
 
La Saâne, petit fleuve côtier cauchois, coule selon un axe principal Sud-Nord. Elle 
rejoint la Manche à Quiberville après un parcours de 35 km. La Saâne présente un 
principal affluent, la Vienne qu’elle rejoint à Gueure à environ 15 km de la mer. Dans la 
partie aval, la Saâne décrit d’amples méandres et présente une pente assez faible.  
 
Sont rassemblées dans le tableau suivant les données disponibles, quant aux données 
physiques et administratives relatives à la Saâne. 
 

Tableau 3 – Caractéristiques physiques, naturelles et administratives de la Saâne 

 La Saâne 
Bassin versant 269 km²  
Source /confluence Source à Varvannes à 113 m NGF d’altitude, débouché en mer à 

Quiberville  
Longueur  35,1 km  
Débits ! 2,60 m3/s (module interannuel à Longueil soit un débit spécifique de 

9,66 l/s/km²)  

! 1,400 m3/s (étiage QMNA5 à Longueil)  

! 40,6 m3/s (crue centennale à Longueil) / déb. crue janvier 95, 29,5 m3/s 
à Longueil-pont (estim.)  

! régime hydrologique contrasté : influence des épisodes pluvieux liée 
aux phénomènes de ruissellements sur le bassin versant ; 
approvisionnements tamponnés par la puissante nappe de la craie  

! inondations : crue de décembre 1999 (référence) 

Document de 
planification 
/orientation 

- Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
Seine Normandie approuvé le 20 septembre 1996. 

- Et. Globale et Intégrée Saâne-Scie 

Statut/police de 
l’eau/police de la 
pêche 

Privé/DDAF (DDE 30 m aval)/DDAF 

Aménagement 
/entretien 

Syndicat des Bassins Versants Saâne, Vienne et Scie 

Association Syndicale de la Saâne 

Catégorie piscicole Première 

Vocation salmonicole 

Usages locaux 
principaux 

- exutoire step collectivités 

- pêche (AAPPMA locale) 

Sur la zone d’étude, l’hydrographie se compose du cours principal de la Saâne, 
formant des méandres assez amples dans le secteur de Longueil à la mer. La Saâne est 
alimenté par un petit affluent, le Clapet, à Ouville-la-Rivière. Le cours de 500 m de long 
environ prend naissance à Ouville (parc du château) borde les voiries, traverse la RD 
925 et les habitations agglomérées de ce secteur avant de rejoindre le cours de la Saâne 
à l’aval de la station de pompage de Ouville-la-Rivière. 
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Un bras secondaire de la Saâne, le Monceau, de 1300 m de long environ, prend 
naissance dans le bourg de Ouville et rejoint le cours principal en aval du hameau des 
Hayettes. 
 
A Longueil, un réseau de fossés secondaires en relation temporaire avec le cours 
principal capte une partie des eaux pluviales du secteur Ouest de la commune (RD 127 
et les abords de la mairie-école). Ce réseau de fossé cerne aussi la zone boisée jouxtant 
le RD 27 à Longueil. Les eaux y sont stagnantes et l’on n’observe pas d’écoulements 
directs vers la Saâne. 
 
Plus en aval dans la vallée, plusieurs étangs ont été créés en fond de vallée (étangs à 
vocation d’agrément et de chasse). Ils sont alimentés par la nappe subaffleurante. Ils 
sont généralement en communication indirecte avec la rivière (connexion temporaire 
via un fossé, existence de vannage de contrôle des niveaux, dispositif d’alimentation 
par pompage dans la rivière). Plusieurs de ces étangs se trouvent dans des herbages 
pâturés et sont utilisés pour l’abreuvage des animaux. 
 

3.4.2 Phénomènes connus d’inondation  

3.4.2.1 Cas des inondations en fond de vallée 

Le bourg de la commune de Sainte-Marguerite-sur-Mer est installé sur le plateau 
Nord-Est en bordure de la vallée à l’embouchure de la Saâne. Des implantations 
contemporaines de construction ont été réalisées sur le versant et dans le fond de 
vallée, essentiellement sur le front de mer. C’est surtout ce dernier quartier qui est 
exposé au risque d’inondation. 
 
La commune a fait l’objet de 3 déclarations d’état de catastrophe naturelle, liées aux 
conséquences des inondations : celles de janvier 1995, décembre 1999 et mai 2000. 
 
Les deux premiers évènements étaient liés principalement à des phénomènes de 
débordement de rivière, alors que le 3ème était principalement lié à un très violent 
orage, à l’origine de phénomènes de ruissellement torrentiels d’une grande violence.  
 
Dans la vallée, la crue ayant occasionné les inondations les plus importantes est celle 
de décembre 1999. Une douzaine de bungalows près du front de mer avaient été 
sinistrés. Le chemin bordant la Saâne était également inondé. L’ensemble du fond de la 
vallée était submergée par des hauteurs d’eau dépassant le mètre. 
 
Remarque :  
- le caractère inondable du fond de la vallée est avéré. Le phénomène d’inondation est lié à la 
conjonction des phénomènes de débordement de la rivière mais aussi à ceux de remontée de 
nappe. 
- effet de la marée : Dans le cadre de l’Etude globale et Intégrée des vallées de la Saâne et de la 
Scie, a été menée une analyse de l’effet de la marée (de ces coefficients en particulier) sur les 
éventuelles surcotes et temps de vidange. Hydratec indique que les surcotes liées à de forts 
coefficients sont limitées en ampleur et en étendue. Concernant la crue de janvier 1995, le 
coefficient de 119 observé a entraîné une surcote maximale de 7 cm en amont du débouché en 
mer et l’influence était nulle en amont de Longueil. En revanche, les coefficients ont eu 
davantage d’effets sur le temps de vidange de l’estuaire (de plus faibles coefficients auraient 
permis une diminution sensible du temps de vidange). 
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Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
 
La Loi dite « loi Barnier » du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
la nature a relancé l'action dans le domaine de la prévention des risques naturels. Le 
texte institue un document unique, le Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles d’Inondation (PPR). Institué par le préfet, il est soumis à enquête publique. 
Après arrêt, il constitue une servitude d'utilité publique. Le plan définit un zonage des 
secteurs exposés aux risques et le règlement précise les occupations des sols interdites 
ou les conditions d'occupation et de réalisation des projets.  
 
Sur le périmètre regroupant les 13 communes des vallées de la Saâne et de la Vienne, 
son affluent, le Préfet de Seine Maritime a prescrit un Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation par arrêté en date du 23 mai 2001. A ce jour, les études préalables ont été 
menées mais le PPR n’est pas arrêté. Ces études portent sur la partie « vallée » des 
communes. 
 
 

3.4.2.2 Inondations sur les bassins versants 

Lors d’épisodes pluvieux violents, le ruissellement d’origine rural cause également des 
problèmes d’inondations de chaussée au niveau de la RD 75 mais aussi au niveau de la 
rue de la ferme qui se transforme en torrent. Le secteur de l’église se trouve également 
submergé. Certains logements du lotissement résidentiel des belles Etentes ainsi que 
l’habitation de Monsieur DUBRULLE à Blancmesnil subissent également les 
désagréments du ruissellement d’origine urbain ou rural.  
 

3.5 Environnement paysager et naturel  
3.5.1.1 Contexte paysager 

La topographie constitue l’une des composantes clés de la structure du paysage. A 
Sainte-Marguerite, le territoire communal s’étend sur le flanc Nord-Est  de la vallée de 
la Saâne, entre la rivière constituant la limite administrative et la valleuse de Vasterival 
à l’Ouest. Le fond de la vallée est situé autour de la cote de 5 m NGF et les points 
culminants communaux se trouvent autour de 80 m NGF :  

- l’un signale un dôme à l’Est du lieu-dit du Blancmesnil à l’Est (82 m NGF), 
- l’autre signale un replat recouvrant les bois d’Ailly (83 m NGF). 

 

Le territoire se découpe en trois entités topographiques : 

- la première tournée vers la rivière et comportant deux vallons secondaires 
drainant les terres s’étendant jusqu’au lieu-dit de Blancmesnil. Ils débouchent 
respectivement au droit du site de la station d’épuration et près du fond de 
Longueil. 

- La seconde tournée vers la mer comportant un axe principal parcouru par la 
RD 75 autour de laquelle est organisé le bourg. Elle débouche près de la plage 
de Ste-Marguerite. Cette entité comporte un diverticule se prolongeant vers le 
phare d’Ailly. 

- La troisième organisée autour de la valleuse de Vasterival. 



COMMUNE DE SAINTE-MARGUERITE-SUR-MER  ETUDE HYDRAULIQUE 

SAFEGE-AGENCE DE ROUEN VERSION 0 PAGE 19 

 
La végétation, l’organisation du bâti sont aussi bien entendu des composantes 
paysagères majeures. La composition du paysage est calée au relief lequel est 
intimement lié à la structure géologique des lieux : cette dernière constitue une 
singularité au regard du littoral cauchois dans sa globalité avec la présence des 
formations tertiaires : elles accueillent là où elles affleurent des formations végétales 
très spécifiques dont la valeur patrimoniale est avérée. 
 

Ainsi, 4 grandes unités paysagères peuvent être définies :  

- la vallée de la Saâne et son versant : le fond plat de la vallée, élargi à 
l’approche du littoral, est encadré par des coteaux généralement enherbés. Les 
coteaux marquent une limite physique forte avec le plateau cultivé à l’Est ; 

- le bourg : organisé dans un vallon sec, l’essentiel de habitat, de type 
traditionnel, est regroupé le long de la route départementale 75 qui descend 
jusqu’à la mer en s’ouvrant sur la plage communale ; 

- le plateau : légèrement ondulé par des vallons secondaires rejoignant la vallée 
de la Saâne, de vastes parcelles cultivées s’étendent jusqu’aux abords du 
bourg et du hameau de Blancmesnil ;  

- le bois d’Ailly et la valleuse de Vastérival : délimité physiquement par la 
RD75 regagnant Hautot sur mer, cet ensemble majoritairement boisé s’étend 
jusqu’à la mer. 

 
La commune de Sainte-Marguerite sur mer bénéficie ainsi d’une grande valeur 
paysagère liée : 

- au contexte littoral ; 
- à son relief varié; 
- à sa trame bâtie traditionnelle ; 
- à la grande diversité de ses composantes (plage, falaise, bois, coteaux, plateau 

cultivé…). 
 
Il convient en outre de signaler l’existence de deux Monuments Historiques classés sur 
le territoire communal : il s’agit de l’église classée par arrêté ministériel du 21 
septembre 1921 et de vestiges d’une villa gallo-romaine, au lieu-dit « en Nollant » 
classé sur la liste de 1862. Ces monuments génèrent des périmètres de protection (500 
m de diamètre). 
Enfin, il n’existe pas de site classé ou inscrit (au titre de la loi de protection sur les 
paysage de 1930). 
 

3.5.1.2 Environnement naturel 

La commune de Ste-Marguerite-sur-mer recèle un patrimoine naturel riche, avec 
diverses espèces et ensembles de végétation rares dans la région. La variété des 
milieux, marais, coteaux calcicoles, landes humides, bois, littoral… est un facteur 
d’enrichissement important des milieux naturels. 
 
Ainsi, la commune compte plusieurs espaces naturels inventoriés en raison de leur 
caractère remarquable : on dénombre l’existence des zones suivantes : 

- ZNIEFF de type II référencée sous le numéro 0011 dite « Les falaises et la 
frange littorale de Sainte-Marguerite à Pourville ». Il s’agit d’une vaste zone 
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de 500 ha recouvrant la falaise, les zones d’éboulis, des boisements, des landes 
humides, tourbières et bas marais, présente une grande richesse sur les plans 
botanique et ornithologique en particulier. Sur la commune de Ste-Marguerite, 
elle recouvre un secteur s’étendant entre Vasterival et les abords de la plage de 
Ste-Marguerite. 

- ZNIEFF de type I référencée sous le numéro 0011-0001 dite « Les Landes 
d’Ailly», de 94 ha. Elle est inscrite dans l’ensemble précédent (et est concernée 
par arrêté de protection de biotope – cf. § suivant). Cette zone recouvre des 
landes humides de caractère atlantique constituant un ensemble exceptionnel : 
elle accueille en effet de nombreuses espèces protégées. Cette zone naturelle 
recouvre une grande partie des espaces boisés communaux ainsi que la falaise.  

- ZNIEFF de type I référencée sous le numéro 0101-0000 dite « La Basse vallée de 
la Saâne». Il s’agit d’une zone de marais occupant une aire de 275 ha et située 
dans le fond de la vallée. Cette vaste zone humide en bordure littorale présente 
une valeur patrimoniale avérée (présence d’ensemble végétaux caractéristiques) 
et d’une faune d’intérêt (dont des espèces d’oiseaux rares et protégées). Elle 
intéresse aussi les coteaux de la vallée sur le territoire de Ste-Marguerite. 

 
Comme indiqué, les landes du Cap d’Ailly ont, en raison de leur grande valeur 
écologique, fait l’objet d’un Arrêté de Protection de Biotope (AP du 22 avril 1994). La 
zone protégée couvre des landes et bois où plusieurs espèces rares sont présentes. Le 
site couvre les abords du phare sur 55 ha, ainsi que la falaise. 
 
Enfin, la commune est intéressée par la Zone Spéciale de Conservation, dite « Le 
Littoral Cauchois » (référencée sous le numéro FR2000139). Elle s’étend du Tréport à 
Antifer. Sur Ste-Marguerite-sur-mer, elle recouvre les espaces évoqués précédemment 
à l’exception de ceux de la vallée de la Saâne. L’espace a vocation à intégrer le réseau 
dit Natura 2000. 
 
Enfin, le site des Landes du Cap d’Ailly a fait l’objet d’un classement en Arrêté de 
Protection de Biotope compte tenu de sa richesse et de son originalité sur le plan 
écologique.  
 
La figure suivante présente la localisation de ces ensembles. 
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Figure 5 – Espaces naturels remarquables 

 
 

3.6 Environnement humain et occupation des sols 
En 2005, la commune de Sainte Marguerite sur Mer comptait 509 habitants (données 
recensement INSEE 2005). L’habitat se concentre pour l’essentiel autour du bourg 
rassemblant notamment la mairie, l’école et l’église, mais aussi aux hameaux de 
Blancmesnil et Vasterival, situés respectivement à l’Est et à l’extrémité Nord Est du 
village. L’habitat est de type traditionnel. 
 

Commune Population 
Totale 1999 

Population 
totale 2005 

Nombre 
total de 

logements 
2005 

Résidences 
principales 

2005 

Résidences 
secondaires 

2005 

Logements 
vacants 2005 

ou 
occasionnels 

Sainte 
Marguerite 502 509 402 203 198 1 

D’après données INSEE 

Tableau 4 - Démographie et logements de la commune 

 
Les principales activités artisanales recensées sur la commune concernent des ateliers 
d’arts, une maison d’édition, trois restaurants (La Buissonnière, La Terrasse et l’Ailly) 
et un snack sur la plage ainsi que quelques chambres d’hôtes, hôtels ou gîtes. 
La commune de Ste Marguerite compte aussi divers équipements : mairie, école 
primaire, école maternelle, salle des fêtes, gîte, ateliers municipaux. 
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3.7 Urbanisme et servitudes 
Une procédure de révision du POS sous le régime des PLU a été engagée par la 
commune. Il prévoit l’urbanisation de terrain à proximité du bourg (lotissement de 15 
habitations environ). A ce jour, le calendrier envisagé prévoit que le PLU sera 
opposable fin 2007. 
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4 
Etude hydrologique et hydraulique 

4.1 Les bassins versants 
Les caractéristiques globales des bassins versant ont été déterminées à partir de l’IGN, 
de la photo aérienne du village, des points topographiques du réseau EU et des visites 
du site. Les données sont récapitulées dans le tableau 5 pour le centre bourg et dans le 
tableau 6 pour la partie concernant la zone de Blancmesnil (haut et bas) et sur les plans 
n° 1 et 2 : 
 

n° Bassin Versant Exutoire Surface totale (ha) 
Surface 

imperméabilisée 
(ha) 

Coefficient de 
ruissellement (-) 

1 K 3,830 0,575 0,150 
2 J 6,920 1,038 0,150 
3 J 0,090 0,081 0,900 
4 I 1,050 0,368 0,350 
5 H 0,380 0,076 0,200 
6 I 0,520 0,208 0,400 
7 G 0,350 0,140 0,400 
8 F 2,840 1,136 0,400 
9 F 6,610 2,314 0,350 

10 E 1,140 0,342 0,300 
11 D 0,520 0,234 0,450 
12 C 5,070 1,521 0,300 
13 B 0,400 0,200 0,500 
14 C 5,490 1,098 0,200 
15 B 0,350 0,193 0,550 
16 A 1,810 0,362 0,200 
17 A 0,670 0,235 0,350 
18 AA 0,990 0,248 0,250 
19 G 1,440 0,360 0,250 
20 L 2,360 0,708 0,300 
21 J 2,810 0,984 0,350 

 Total 45,640 12,418 0,272 
 

Tableau 5. Caractéristiques des bassins versants « centre bourg » 
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n° Bassin Versant Exutoire Surface totale (ha) 
Surface 

imperméabilisée 
(ha) 

Coefficient de 
ruissellement (-) 

1 A 0,950 0,190 0,200 
2 A 2,470 0,494 0,200 
3 A 10,770 2,154 0,200 
4 A 1,040 0,208 0,200 
5 B 3,800 1,900 0,500 
6 B 0,620 0,248 0,400 
7 E 3,160 0,632 0,200 
8 D 2,300 0,575 0,250 
9 F 5,690 1,138 0,200 

10 H 0,030 0,023 0,750 
11 H 0,200 0,090 0,450 
12 H 3,480 1,044 0,300 
13 I 3,650 0,913 0,250 
14 G 0,140 0,049 0,350 
15 G 1,410 0,423 0,300 
16 J 8,470 2,118 0,250 
17 K 5,740 1,435 0,250 

 Total 53,920 13,633 0,253 
20 L 3,980 1,194 0,300 
21 M 5,210 1,303 0,250 
22 N 2,280 0,798 0,350 

 Total 11,470 3,295 0,287 
 

Tableau 6. Caractéristiques des bassins versants « Blancmesnil » 

 
La surface globale des 2  bassins versants principaux est d’environ 50 ha chacun. 
 
Nous avons également examiné les documents d’urbanisme de la commune. Les zones 
urbanisables ne sont pas situées dans le bassin versant menant dans le bourg mais au 
sud de celui-ci avec la Sâane comme exutoire des eaux de ruissellement.  
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4.2 Etude hydrologique 
4.2.1 Données météos disponibles 

Le climat du Pays de Caux est de type tempéré océanique, doux, humide toute l’année. 
La région est soumise à des pluies qui se répartissent de façon uniforme dans l’année et 
dont la moyenne inter annuelle s’établit autour de 800 mm. 
On distingue 2 types de précipitations déterminant deux périodes à risque : 

• Des pluies d’automne et d’hiver de faible intensité (< 100 mm/h) mais de 
longue durée, 

• Des pluies d’orage au printemps et en été, de courte durée mais avec des 
intensités plus élevées. 

 
Le mois le plus humide de l’année se situe en automne et le mois le plus sec entre 
février et juillet. 
Les hauteurs de précipitations moyennes annuelles pour la période 1972-88 est de 
792 mm à Fécamp. 
Le tableau suivant présente les précipitations de fréquences rares pour le poste de 
Fécamp :  
 
 1 H 2 H 3 H 6 H 12 H 1 J 2J 5 J 10 J 
F 10 ans 23,9 30,4 35,1 39,8 45,3 52,8 65,1 93,9 127,4 
F 50 ans 31 40,1 46,6 52,7 59,6 69,6 83,4 120,1 159,3 
F 100 ans 33,8 44,1 51,6 58,3 65,8 76,7 91,1 31,2 172,9 
 

Tableau 7. Précipitations de fréquence rares 

Les valeurs de 1 à 12 heures ont été calculées à partir des données du poste de Rouen 
Boos à partir de la formule de Montana. Les valeurs de 1 à 10 jours sont issues de 
l’analyse de METEO France. 
 
Pour les pluies d’intensité courte et pour un événement décennal, nous avons utilisé les 
coefficients de MONTANA de Rouen BOOS. 
 
Durée de pluies a10  b10  a100  b100  

6 mn 25 mn 4,333 0,543 6,441 0,545 
25 mn 60 mn 7,384 0,702 11,334 0,714 

60 mn 180 mn 8,369 0,729 12,366 0,732 
180 mn 360 mn 13,602 0,827 23,381 0,861 

 
Tableau 8. Coefficient de Montana Rouen Boos pour une décennale et une centennale 

 
Ces coefficients sont calés pour diverses durées de pluie. Les durées de pluie courtes 
correspondent à des pluies orageuses alors que les durées de pluies plus longues 
(jusqu’à 6 heures) correspondent aux précipitations d’automne. Dans l’étude, nous ne 
fixons jamais la durée de pluie mais nous considérons la pluie la plus pénalisante : 
 
• soit en terme de débit pour déterminer les débits de pointe, 
• soit en terme de volume lorsque le calcul d’un volume de stockage est nécessaire. 
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Plus le ruissellement est d’origine urbaine, plus des pluies courtes constituent 
généralement les pluies les plus défavorables. 

4.2.2 Méthode rationnelle : détermination des débits de pointe 

 
Les coefficients de Montana nous permettent de calculer l’intensité des pluies 
résultante, selon l’équation suivante : 
 

I = a(F) * t-b(F)   (1) 
 

Avec   I : Intensité des averses en mm/min 
t : durée de l’averse en min. 
a et b : les coefficients de Montana présentés. 

 
Cette intensité des pluies nous permet d’en déduire, grâce à la méthode rationnelle, le 
débit généré par chaque bassin versant, par l’équation :  
 

Qp = C * I * A   (2) 
 

Avec   Qp : Débit de pointe restitué à l’aval du bassin versant en m³/s. 
  C : Coefficient de ruissellement. 
  I : Intensité de la pluie en m³/s/ha. 
  A : Surface du bassin versant en ha. 
 
La formule de Desbordes permet de déterminer par itération avec la formule 
rationnelle le débit de pointe d’un sous bassin versant : 
 

Tc (mn) = 0,0176*L0,69 * A0,184 * I-0,41 * Qp-0,354 (3) 
 

Avec   Tc : Temps de concentration en mn. 
  L : Longueur du bassin versant. 
  A : Surface du bassin versant en ha. 
  I : Intensité de la pluie en m³/s/ha. 

Qp : Débit de pointe restitué à l’aval du bassin versant en m³/s. 
 
Nous avons scindé les bassins versants globaux en sous bassins versants définis 
auparavant. Aussi, afin d’obtenir les débits aux exutoires des bassins versants, il est 
nécessaire de réaliser une sommation des hydrogrammes élémentaires générés par 
chacun des sous bassins versants. 
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4.2.3 Modélisation des hydrogrammes 

Afin de pouvoir disposer du débit de pointe arrivant en certains points judicieux du 
réseau, nous avons utilisé le logiciel Hydsom, développé par notre société. 
 
Ce logiciel permet de réaliser différents hydrogrammes élémentaires générés par une 
pluie donnée et de les sommer en prenant en compte un temps de propagation jusqu’à 
l’exutoire. 
 
Chaque hydrogramme élémentaire provient du débit maximal calculé grâce à la 
méthode rationnelle présentée ci-dessus, occurant lorsque la durée des précipitations 
correspond au temps de concentration du bassin versant. Cet hydrogramme a alors 
une forme triangulaire isocèle.  
 
En précisant les données suivantes : surface, coefficient de ruissellement, temps de 
propagation et temps de concentration pour chacun des bassins versants étudiés, le 
logiciel Hydsom nous permet d’obtenir le débit maximal produit par une pluie donnée 
issu de ces bassins versants. 
 
Le temps de propagation représente le temps que va mettre l’eau ruisselée provenant 
de l’exutoire d’un bassin versant pour atteindre l’exutoire principal du modèle, c’est à 
dire, le point N situé à l’amont de la station. Nous avons considéré une vitesse 
d’écoulement de 0,5 m/s. 
 
Le temps de concentration d'un bassin versant constitue sa durée de réponse aux 
phénomènes pluviométriques. Il correspond sommairement au temps d'écoulement à 
travers le bassin versant, de la goutte d'eau tombée le plus en amont sur le bassin 
versant. 
 
Ce temps de concentration (en min) peut se calculer par différentes formules,  

• formule de Ventura : 
I
STC *62,7=    (4) 

avec S la surface en km² et I la pente moyenne en m/m 

• formule de Passini : 2/1

3/1)*(*48,6
I
LSTC =   (5) 

avec S la surface en km², L la plus grande longueur en km et I la pente moyenne en 
m/m 

• formule de Kirpich : 385.077.0 **01947,0 −= ILTC  (6) 
avec L la plus grande longueur en m et I la pente moyenne en m/m 

• formule de Turraza : STC *1,65=    (7) 
avec S la surface en km². 

 
Nous avons pris la moyenne des valeurs obtenues par ces différentes formules. 
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Hydrogramme en différents points
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4.2.4 Résultats 

4.2.4.1 Centre bourg 

Le graphique ci-dessous présente les hydrogrammes au niveau de différents points de 
calcul sur le bassin versant. Ces hydrogrammes correspondent à la sommation des 
hydrogrammes élémentaires des bassins versants au niveau de différents points 
figurant dans le tableau suivant : 
 
 Bassins versants 

J 1, 2, 3 
I 1, 2, 3, 4, 6, 21 
G 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 19, 20, 21 
F 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 19, 20, 21 
E 1, 2, 3, 4, 5,  6, 7, 8, 9, 10, 11, 19, 20, 21 
D 1, 2, 3, 4, 5,  6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 19, 20, 21 
C 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 19, 20, 21 
B 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 19, 20, 21 
A 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 20, 21 

Global 1, 2, 3, 4, 5,  6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21 
 

Tableau 9. Ensemble des bassins versant aux points de calcul 

 
Les pluies d’une durée égale au temps de concentration de chaque bassin versant 
(assemblage de sous bassins) ont généré les hydrogrammes suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1. Hydrogramme au niveau de chaque point de calcul 

 
Les tableaux ci-dessous présentent les débits maximums au niveau des différents 
points de calcul. Nous avons fait le calcul avec les coefficients de ruissellement figurant 
dans le tableau 1 (Q1 Volume 1) ainsi qu’avec une hypothèse augmentant ce coefficient 
de 10 % (Q2 Volume 2). 
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Cette hypothèse haute d’augmentation de 10 % des surfaces imperméabilisées permet : 

• de prendre en compte une évolution possible de l’imperméabilisation 
parcellaire chez les particuliers (création de garage mise en place d’enrobé 
dans les entrées etc.), 

• de visualiser l’impact de ce coefficient sur le résultat, 

• d’assurer une sécurité sur les résultats. 
 

 Durée Pluie 
projet (mn) Q1 (m3/s) Volume eau 

Hyp 1 (m3) Q2 (m3/s) Volume eau 
Hyp 2 (m3) 

J 7 0,344 179 0,389 202 
I 11 0,553 422 0,620 473 
G 16 0,620 698 0,692 802 
F 30 0,862 1637 0,960 1824 
E 30 0,867 1742 0,965 1940 
D 38 0,926 2201 1,028 2447 
C 18 1,082 1989 1,196 2208 
B 18 1,111 2022 1,228 2245 
A 18 1,111 2126 1,228 2360 

Global 18 1,111 2170 1,228 2409 
F (100 ans) 30 1,261 2394 1,404 2668 
C (100 ans) 18 1,604 2948 1,773 3273 

 
Tableau 10. Débits maximums décennaux en certains points du bourg 

On note une diminution de la durée de pluie la plus défavorable au niveau de l’Eglise 
(point C). Le bassin versant urbanisé a une plus grande influence au niveau de l’église 
par rapport à celle qu’il avait à l’extrémité de la rue de la Ferme où c’est l’influence du 
bassin versant rural amont qui était prépondérante. De ce fait, la durée de pluie la plus 
défavorable devient plus courte avec 18 mn contre 38 mn. Le débit centennal est 
environ 50 % plus élevé que le débit décennal. 

4.2.4.2 Lotissement et Blancmesnil 

Le graphique ci-dessous présente les hydrogrammes au niveau de différents points de 
calcul sur le bassin versant du secteur du Blancmesnil. Ces hydrogrammes 
correspondent à la sommation des hydrogrammes élémentaires des bassins versants au 
niveau de différents points figurant dans le tableau suivant : 
 
 Bassins versants 
B 5, 6 
G 10, 11, 12, 13, 14, 15 
A 1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 
  

M 21, 22 
L 20, 21, 22 

 
Tableau 11. Ensemble des bassins versant aux points de calcul 
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Les pluies d’une durée égale au temps de concentration de chaque bassin versant 
(assemblage de sous bassins) ont généré les hydrogrammes suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2. Hydrogramme au niveau de chaque point de calcul 

 

 Durée Pluie 
projet (mn) Q1 (m3/s) Volume eau 

Hyp 1 (m3) Q2 (m3/s) Volume eau 
Hyp 2 (m3) 

B 8 0,496 241 0,546 265 
G 13 0,384 356 0,425 394 
A 30 1,471 2795 1,628 3096 

      

M 19 0,307 350 0,343 391 
L 11 0,477 427 0,530 475 

A (100 ans) 19 2,073 3401 2,297 3819 
 

Tableau 12. Débits maximums décennaux en certains points 

 
Le point A se situe à l’aval de l’habitation de Monsieur DUBRULLE. On constate qu’en 
ce point le débit décennal est très élevé avec près de 1,5 m3/s. 
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4.3 Etude hydraulique : la capacité des réseaux 
4.3.1 Méthode de calcul 

Lorsque le débit maximal d’une pluie donnée en un point précis du cheminement des 
eaux pluviales est déterminé, cette valeur est comparée à la capacité du réseau en ce 
point donné. Ce réseau peut être un collecteur, un dallot, un fossé etc. 
 
Le débit maximal d’un collecteur d’eaux pluviales constitue le débit de pleine section 
de la canalisation existante, juste avant que celle-ci ne se mette en charge.  
Ce débit est calculé à partir de la formule de Manning-Strickler pour les écoulements à 
surface libre : 

2/13/2 *** IRSKQ hSPS =   (8) 
avec : KS : le coefficient de rugosité de Strickler en m1/3.s-1, pris égal à 90 dans le 
cas d’un collecteur circulaire en béton, 
  S :  la surface mouillée en m², portion de section occupée par le 
fluide, 
  Rh : le rayon hydraulique en m, 
  I :  la pente du cours d’eau en m/m. 
Le rayon hydraulique se calcule de la façon suivante : 
 

P
SRh =

  (9) 
avec : P le périmètre mouillé, formé par la longueur de la ligne de contact entre la 
surface mouillée et les parois de la section, sans tenir compte de la surface libre. 
Pour une canalisation circulaire, (7) peut s’écrire : 

2/1
3/22

*
4

*
2

** IDDKQ SPS 













= π

 (10) 
Avec D le diamètre de la conduite en m. 
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4.3.2 Résultats 

4.3.2.1 Centre bourg 

Le tableau suivant reprend pour chaque point de calcul les capacités des réseaux 
comparées au débit décennal calculé au niveau de ces mêmes points. 

 Q10 (m3/s) Qcapable (m3/s) 
J 0,344 Fossé : environ 0,20                 
I 0,553 Fossé : environ 0,20                 

DN 300 : environ 0,10 
G 0,620 Chaussée pas de collecteur     

ni fossé 
F 0,862 2 DN 200 : 0,080 
E 0,867 2 DN 200 : 0,080 
D 0,926 DN 300 : 0,130 
C 1,082 DN 400 : 0,270 
B 1,111 DN 300 : 0,180 
A 1,111 DN 300 : 0,180 

Global 1,111 Fossé champ pas de 
problème 

 
Tableau 13. Insuffisance des ouvrages actuels (bourg) 

Au regard de ces résultats, on comprend facilement que la moindre petite pluie induit 
un débordement des réseaux existants puisque la capacité des réseaux est globalement 
dix fois inférieure au débit susceptible d’arriver pendant l’évènement décennal. 

4.3.2.2 Blancmesnil 

Le tableau suivant reprend pour chaque point de calcul les capacités des réseaux 
comparées au débit décennal calculé au niveau de ces mêmes points. 
 

 Q10 (m3/s) Qcapable (m3/s) 
B 0,496 DN 400 : 0,270 théorique1 
G 0,384 2DN 400 : 0,50 
A 1,471 2DN 300 : 0,25 

   

M 0,307 Chaussée pas de collecteur     
ni fossé 

L 0,477 Chaussée pas de collecteur     
ni fossé 

 
Tableau 14. Insuffisance des ouvrages actuels (Blancmesnil) 

 
Les insuffisances sont moins marquées à l’exception de l’aval (point A) où les deux 
conduites de 300 mm sont largement sous dimensionnées. Par rapport au débit 
susceptible d’y arriver. 

                                                      

1  La canalisation de 400 mm se rejette dans une conduite beaucoup plus petite de sorte que le débit capable doit 
être inférieur à 100 l/s 
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Ces résultats sont repris sur les plans 1 et 2 joints.  

5 
Les propositions d’aménagements 

 

5.1 Orientations générales 
 

5.1.1 Préambule 

 
L’urbanisation de zones naturelles ou agricoles, du fait de l’urbanisation de ces 
parcelles, se traduit par un accroissement des volumes et débits de pointe ruisselés sur 
les secteurs en aval avec comme conséquences : 
 

• soit l’apparition ou l’augmentation d’insuffisances sur les infrastructures 
d’eaux pluviales existantes, lorsque les secteurs situés en aval sont déjà 
urbanisés et dotés de telles infrastructures. 

• Ces insuffisances se traduisent soit au mieux par une simple mise en 
charge du réseau, sans réelle conséquence dommageable, soit par les 
débordements sur la chaussée ou dans les parcelles privées, très 
préjudiciables autant pour les personnes que pour les biens ; 

• soit la modification des régimes d’écoulement de zones naturelles situées 
en aval et ainsi un effet de choc hydraulique sur le milieu naturel. 

 
Il convient de souligner que l’urbanisation de parcelles naturelles de superficie 
supérieure à 1 ha est soumise aux prescriptions de la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 
par l’intermédiaire de son décret du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des 
opérations soumises à : 

• une procédure de déclaration, lorsque la surface à urbaniser est comprise 
entre 1 et 20 ha, 

• une procédure d’autorisation, lorsque cette surface est supérieure à 20 ha. 
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5.1.2 Type de solutions envisageables 

 
Différents types de solutions peuvent être mis en œuvre : 
 
1. pose de nouveaux collecteurs ou remplacement de collecteur en place 
Cette solution est la plus fréquemment employée car elle permet une évacuation rapide 
des eaux d’origine pluviale. Elle présente toutefois l’inconvénient majeur de créer les 
ouvrages d’évacuation de grande dimension utilisés peu souvent, et aussi de propager 
rapidement les crues vers l’aval. 
 
2. création d’ouvrage ou d’équipement de stockage 
dont le principe général est de retarder l’évacuation des eaux de ruissellement pluvial 
collectées en amont de zones fortement urbanisées qui sont dotées d’un système 
d’assainissement pluvial saturé et de les vidanger progressivement. 
 
Parmi les techniques envisageables, on peut citer : 
• bassin de retenue (le plus utilisé), 
• chaussée réservoir, 
• stockage à la parcelle, 
• stockage dans les rus et les noues, 
• stockage sous les aires de stationnement ou les voiries. 
 

5.2 Aménagement à réaliser 
 
Les aménagements décrits ci-après découlent en partie, pour les secteurs déjà 
urbanisés, du programme du Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales. 
 
Les aménagements sont basés sur une protection d’un niveau de retour décennal, 
conformément à l’Instruction Technique Inter-Ministérielle INT 77.284 du 22 juin 1977 
relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations. 
 
Or, il apparaît aujourd’hui que ce niveau de protection s’avère parfois insuffisant, 
notamment dans les centres urbains denses. 
 
Aussi, il conviendra de juger au cas par cas de l’intérêt ou non de remplacer ce niveau 
de protection, jusqu’à 20 ou 50 ans. 
 

5.2.1 Secteurs déjà urbanisés 

 
Les renforcements de réseau présentés ci-après et visualisables sur le plan joint à ce 
dossier ont pour objet de fiabiliser au minimum au niveau décennal la collecte des 
eaux pluviales. 
 
Les renforcements tiennent compte normalement des projets d’urbanisation englobés 
en zone urbaine. 
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5.2.2 Zones urbanisables 

 
Comme il a été précisé ci-avant, l’urbanisation de zones naturelles dont la superficie 
d’un seul tenant est supérieure à 1 ha devra faire l’objet d’une procédure de déclaration 
au titre de la Loi sur l’Eau. 
 
La mise en place en aval de ces zones d’un bassin de rétention ou de technique 
permettant de réduire les coefficients d’imperméabilisation semblent être les 
dispositions minimum à adopter, hormis dans l’éventualité où les bassins existant ont 
été dimensionnés dans l’objectif d’accueillir les eaux pluviales de ces zones. 
 
Le dimensionnement des volumes à stocker devra faire l’objet d’une étude spécifique 
au cas par cas sachant que ces bassins sont en règle générale conçus pour une 
protection de niveau de retour décennal et que le débit de fuite est égal au débit 
décennal avant urbanisation ou à 2 l/s par ha urbanisé en Seine Maritime. 

5.2.3 Détermination des volumes de stockage nécessaires 

Les bassins sont dimensionnés par la méthode des volumes décrite ci dessous : 

V = 10 * a * S * Ca * T(1+b) – q * T      avec : 
 

V :  volume à stocker en m3, 
a et b :  coefficient d'ajustement de la loi de Montana, 
S :  surface totale du bassin en ha, 
Ca :  coefficient d'apport du site, 
T :  temps de remplissage du bassin de retenue en mn, 
q :  débit de fuite du bassin de retenue en m3/mn. 
 
On procède par itération en testant diverses durées de pluie en considérant l’apport du 
bassin versant auquel se soustrait le débit de fuite du bassin tampon. 

5.3 Centre bourg 
Chaque fois que cela était possible, nous avons opté pour un stockage suivi d’une 
restitution à débit régulé. Les aménagements sont repris sur le plan n° 4. 

5.3.1 Stockage à l’amont de la partie urbanisée 

Le bassin versant 1 peut être tamponné par la réalisation d’une mare privée située chez 
Monsieur BOUFFLET. Cette mare pourrait également recevoir une partie des eaux des 
bâtiments agricoles situés dans le BV n° 21.  
 
Si l’on considère uniquement le bassin versant n° 1 soit 3,83 ha avec un coefficient 
d’apport de l’ordre de 0,15 ; le volume disponible devrait être de 110 m3 pour un débit 
de fuite de 10 l/s pour un évènement décennal. Le temps de vidange serait alors de 
3 heures environ. 
 
Il n’est pas envisageable de stocker des eaux dans le bourg après le point G situé rue de 
la Ferme. Un stockage à ce niveau conduirait à tamponner 23,58 ha avec un coefficient 



COMMUNE DE SAINTE-MARGUERITE-SUR-MER  ETUDE HYDRAULIQUE 

SAFEGE-AGENCE DE ROUEN VERSION 0 PAGE 36 

d’apport de l’ordre de 0,22. Cela nécessite de stocker 1240 m3 avec un débit de fuite 
calé à 50 l/s. Le temps de vidange serait alors de 6 heures environ. 

5.3.2 Collecteurs dans le bourg 

Nous avons recalculé les débits maximums en tenant compte des aménagements de 
bassins de stockage amont. Ces bassins de stockage ont une réelle influence sur les 
débits au niveau des points E et F mais le débit de pointe ne varie que très peu au 
niveau du point C car, à ce niveau, la partie urbanisée contribue largement à générer le 
débit de pointe (figure ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3. Hydrogramme au niveau de chaque point de calcul après aménagements 

 
A l’aval de ce bassin de stockage de 1240 m3, une canalisation de diamètre 250 mm 
devra être mise en place jusqu’au point F pour acheminer le débit de fuite. 
 
Au niveau de ce point F le réseau du chemin de Ruguets rejoint la rue de la Ferme. Une 
canalisation de diamètre 600 mm ou équivalent devra être posée au niveau de la rue de 
la Ferme puis de la Route Départementale et de la rue aux Juifs jusqu’à l’exutoire dans 
le talweg du Fond des Pâtis à l’aval du bourg. Cette canalisation disposera d’abord 
d’une pente de 1% sous la rue de la Ferme puis d’une pente de 2 % sous la RD et la rue 
aux Juifs. Elle permettra d’évacuer respectivement 0,8 m3/s puis 1,1 m3/s. 
 
Dans la rue de la Ferme une étude minutieuse devra être menée pour permettre le 
passage d’une conduite de cette section dans une rue déjà encombrée de nombreux 
réseaux. 
 
La traversée de la Route Départementale au niveau du point I sera reprise en Ø 500  m 
jusqu’au niveau de la rue de la Ferme. 
 
Entre le point H et le point G, il peut être envisagé la réalisation d’un fossé en 
accotement de la chaussée de la rue de la Ferme. 
 
Parallèlement, un large fossé pourrait également être réalisé dans le chemin de 
l’éolienne pour permettre le stockage et l’infiltration d’une partie des eaux provenant 
de l’amont du bassin versant. Ces eaux pourront être renvoyées vers la Sâane via un 

Hydrogramme en différents points après aménagements
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aménagement à réaliser type canalisation ou caniveau béton dans la partie la plus 
pentue du chemin de l’Eolienne. Les dispositifs de stockage que les aménageurs des 
terrains contiguës au chemin de l’Eolienne devront réaliser seront reliés au dispositif 
précédent. 

5.3.3 Stockage à l’aval du bourg 

A l’aval de la rue aux Juifs, au niveau du fond de talweg, un nouveau stockage est 
envisageable. Le volume de cette retenue dépendra des volumes tamponnés à l’amont. 
L’augmentation des capacités de transit dans le bourg contribuera à augmenter le débit 
à l’arrivée dans le talweg. Un nouveau stockage permettra de limiter le ravinement à 
l’aval. 

5.4 Blancmesnil 
Les aménagements sont repris sur le plan n° 5. 

5.4.1 Stockage à l’aval du lotissement et à l’amont de l’habitation 
Dubrulle 

La mairie dispose d’un terrain situé en dessous la station de surpression AEP. Même si 
le terrain de la mairie n’est pas idéal pour la réalisation d’un ouvrage de rétention, le 
terrain en contrebas de celui-ci convient pour la réalisation d’un ouvrage de stockage 
avec restitution à débit régulé. Il peut être envisagé une succession de retenues avec un 
aménagement paysager. 
 
A l’aval du lotissement ; si l’on considère les bassins versants n° 5 et 6 soit 4,42 ha avec 
un coefficient d’apport de l’ordre de 0,49 ; le volume disponible devrait être de l’ordre 
de 400 m3 environ pour un débit de fuite de 30 l/s pour un évènement décennal. Le 
temps de vidange serait alors de 4 heures environ. 
 
Dans l’axe de ruissellement en contrebas de cette parcelle, il pourrait également être 
envisagé la réalisation d’une rétention. Si l’on considère les bassins versants n° 9 à 16 
soit 23,07 ha avec un coefficient d’apport de l’ordre de 0,25 ; le volume disponible 
devrait être de 1240 m3 pour un débit de fuite de 50 l/s pour un évènement décennal. 
Le temps de vidange serait alors de 8 heures environ. 
 
Enfin si l’on considère les bassins versants n° 4 à 16 soit 34 ha avec un coefficient 
d’apport de l’ordre de 0,28 ; le volume disponible devrait être de 2400 m3 pour un débit 
de fuite de 80 l/s pour un évènement décennal. Le temps de vidange serait alors de 
8 heures environ. Suivant la position du terrain disponible pour la réalisation d’un 
ouvrage de rétention, il sera nécessaire d’affiner le calcul du volume à stocker. 
 
La canalisation existante dans le chemin en fond de talweg pourrait être utilisée 
comme débit de fuite de l’ensemble de ces ouvrages. 

5.4.2 Canalisations 

Il sera prévu le renforcement de la conduite provenant du lotissement avec le passage 
en Ø 500 mm depuis la traversée de la RD jusqu’au futur ouvrage de stockage. 
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La réalisation des ouvrages de stockage permettra de limiter fortement le débit au 
point A, soit à l’aval de l’habitation de M. Dubrulle. Toutefois la mise en place d’une 
canalisation de 600 mm en lieu et place des deux de 300 mm permettra d’évacuer le 
débit décennal après aménagement. Un curage du fossé à l’aval est également 
nécessaire. 
 
L’assainissement des eaux pluviales de la route de St Martin nécessiterait la mise en 
place de collecteurs allant du Ø 300 mm au niveau du calvaire au Ø 500 mm avant le 
rejet dans le fossé de l’herbage. 
 

5.4.3 Bas de Blancmesnil – Route de St Martin 

Sur la Route de St Martin, pour permettre d’évacuer le débit décennal, nous avons 
prévu la pose de canalisation de 300 mm depuis le calvaire puis en 400 mm puis en 
500 mm  à partir de l’arrivée du fossé le long d’une parcelle bâtie. 
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5.5 Pré-traitement et stockage des pollutions 
accidentelles 
5.5.1 Séparateur à hydrocarbures 

 
Avant rejet au milieu naturel et notamment à l’aval du bourg, il pourra être nécessaire 
de prévoir des ouvrages de type séparateur à hydrocarbures coalesceur avec : 
 
• chambre de dessablage et piégeage des flottants et matériaux divers, intégrée, 

placée en tête de l’ouvrage ; 
• panier dégrilleur amovible en acier galvanisé ou en fonte destiné à retenir les 

matériaux piégés par la chambre (barreaudage : 0,03 m maximum) ; 
• compartiment pour écoulement du flot nominal à traiter ; 
• lame de surverse ou déversoir siphoïde et canal de by-pass permettant 

l’écoulement vers l’aval du flot excédentaire ; 
• 2 trappes d’accès pour entretien et vidange, munie d’échelons normalisés en acier 

galvanisé et recouverte de tampons hermétiques réglés au niveau définitif du 
terrain. 

 
Ce type d’équipement est généralement imposé par la police de l’eau lors de la 
rédaction du dossier réglementaire. 

5.5.2 Ouvrage de confinement 

 
La réalisation d’un ouvrage de confinement des pollutions accidentelles peut 
également être imposée lors de la rédaction du dossier réglementaire. Cet ouvrage 
permet de stocker la pollution générée en cas de renversement d’un camion citerne par 
exemple. 
 
L’étanchéité du bassin de confinement sera assurée par la mise en œuvre d’un 
complexe d’étanchéité de type géomembrane bentonitique. 
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6 
Coût des travaux 

 
Le tableau suivant récapitule le coût des travaux : 
 
Bourg Coût H.T. 

stockage 110 m3 + Q fuite 11 000,00 € 
Mise en place du Ø 500 mm dans carrefour RD 75 38 000,00 € 
Réalisation d’un fossé sur 400 ml dans le chemin de l’éolienne 10 000,00 € 
Réalisation d’un fossé bétonné sur 500 ml dans la descente vers la step 60 000,00 € 
Stockage 1240 m3 + Q fuite 62 000,00 € 
Débit de fuite Ø 250 mm sur 300 ml 75 000,00 € 
Mise en place du Ø 600 mm sur 570 ml 257 000,00 € 
Stockage à l’aval du bourg option 

 513 000,00 € 
  
Haut de Blancmesnil à Route de St Martin  

stockage 1430 m3 + Q fuite 72 000,00 € 
stockage 400 m3 + Q fuite 32 000,00 € 
Mise en place du Ø 500 mm sortie lotissement 12 000,00 € 
Mise en place du Ø 600 mm sur 40 ml 18 000,00 € 

 134 000,00 € 
  
Bas de Blancmesnil  

Mise en place du Ø 300 mm sur 80 ml 24 000,00 € 
Mise en place du Ø 400 mm sur 125 ml 44 000,00 € 
Mise en place du Ø 500 mm sur 120 ml 46 000,00 € 

 114 000,00 € 
  

Montant total H.T. des travaux : 761 000,00 € 
Divers honoraires et imprévus environ 15 % : 114 150,00 € 

Montant total H.T.de l'opération : 875 150,00 € 
TVA 19,6 % : 171 529,40 € 

Montant total T.T.C. de l'opération : 1 046 679,40 € 
 

Tableau 15. Coût des travaux 
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7 
Conclusions 

 
Les axes de ruissellement ont été définis sur le plan 1. Ces axes de ruissellement sont 
définis sur la base de l’IGN. Il convient donc de considérer une bande non 
constructible de 15 à 20 m de part et d’autre de ces axes. Il conviendra de ne pas 
réaliser d’ouvrages pouvant faire obstacle à l’écoulement des eaux sur ces axes de 
ruissellement. 
 
La majeure partie des travaux proposés est soumise à autorisation au titre du code de 
l’environnement. 
 
Le département de Seine Maritime est susceptible de participer financièrement par 
l’intermédiaire de subvention mais aussi au niveau de la quote part des eaux de 
ruissellement générées par les routes Départementales. 
 
Les travaux sont globalement estimés à 800 K€ H.T. En terme de priorité, l’accent 
pourrait être mis sur la réalisation des ouvrages de rétention. Les aménagements 
routiers Départementaux sont également l’occasion de réaliser la mise en place de 
collecteurs. 
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